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  COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pour diffusion immédiate 

LE CETEQ INVITE LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC À BONIFIER LES MESURES 

ENVIRONNEMENTALES DÉVOILÉES DANS SON BUDGET 2024-2025 

Montréal, le 12 mars 2024 – Le Conseil des entreprises en technologies environnementales du 

Québec (CETEQ) constate que les mesures environnementales dévoilées aujourd’hui par le 

ministre des Finances du Québec, M. Eric Girard, dans le cadre du budget provincial 2024-2025 

ne sont pas à la hauteur des défis auxquels le Québec fait face.  

 

Les investissements annoncés devront faire preuve de davantage d’ambition pour catalyser le 

développement de l’économie verte du Québec. À ce titre, le CETEQ suivra la publication à venir 

dans les prochaines semaines de la mise à jour Plan pour une économie verte (PEV) afin de 

s’assurer que les priorités de nos membres soient retenues. 

« Le budget dévoilé aujourd’hui par le ministre Girard ne répond pas aux attentes. Malgré le 

contexte financier difficile, le gouvernement du Québec devra considérer des mesures 

complémentaires afin de saisir le plein potentiel de l’économie verte et des emplois durables qui 

s’y rattachent. », a déclaré Kevin Morin, Directeur général du CETEQ. 

LES FAITS SAILLANTS EN ENVIRONNEMENT 

Le CETEQ souligne une initiative du budget qui pourrait soutenir les efforts de nos membres et qui 

s’inscrit dans les priorités du CETEQ, soit :  

▪ 8,5 M$ pour poursuivre l’optimisation du processus d’autorisation environnementale des 

projets de développement économique. En guise de rappel, en 2018, le gouvernement 

avait annoncé une enveloppe de 7,3 millions de dollars afin d’assurer l’efficience du 

processus d’autorisation environnementale des projets de développement économique.  

S’ajoutent également les mesures suivantes :  

▪ 101,9 millions de dollars pour assurer la sécurité dans le contexte des changements 

climatiques; 

▪ 25,6 millions de dollars pour mettre en valeur les richesses environnementales du Québec; 

▪ des investissements cumulatifs de près de 9,3 G$ pour lutter contre les changements 

climatiques sur la période 2024-2029 à travers le Plan pour une économie verte 2030; 

▪ 320 millions de dollars sur cinq ans pour investir davantage dans les forêts québécoises. 

DES IDÉES ADDITIONNELLES POUR ACCÉLÉRER LE MOMENTUM DE L’ÉCONOMIE VERTE 

Dans son mémoire budgétaire, le CETEQ avait recommandé au gouvernement de mettre en place 

des mesures qui favoriseraient la croissance de l’économie verte. Nous constatons l’absence de 

plusieurs priorités pour les entreprises en environnement, notamment le renforcement du contrôle 

environnemental, l’optimisation du tri et de la valorisation, l’innovation pour le traitement de la 

matière plastique, l’appui pour le développement des bioénergies et le soutien des activités de 

biométhanisation et de compost.  
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À PROPOS DU CETEQ 

Le CETEQ représente l’expertise privée de l’économie verte du Québec. Ses membres comptent 

plus de 55 000 travailleurs à travers les régions du Québec et génèrent un chiffre d’affaires annuel 

de 3 milliards de dollars. Sa mission est de faire la promotion de l’expertise privée de l'économie 

verte en s’appuyant sur les principes de développement durable, l’économie circulaire, des 

standards de performance élevés et un contexte d’affaires concurrentiel propice à l’innovation. 
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